
Les "Rochers" sont constitués par 
un mur naturel de 700 mètres de 
longueur et 60 mètres de hauteur 
par rapport au thalweg, d'où on 
jouit d'un superbe panorama 
sur la plaine, dans la direction 
de Triaucourt et de Bar-le-Duc. Il 
existe plusieurs origines du nom 
du site. L’une, tragique, veut qu’un 
boulanger se soit précipité dans le 

vide par déception sentimentale 
ou pour fuir le mari de sa maîtresse. 
Une autre, moins cruelle, raconte 
l’histoire d’un boulanger qui se 
serait réfugié dans la forêt pour 
échapper aux gardes de l’abbé de 
Beaulieu auquel il n’avait pas versé 
la dîme. Acculé au précipice, il aurait 
sauté dans le vide mais s’en serait 
sorti. Il aurait ensuite été gracié.

Beaulieu-en-Argonne

Ce site représente une petite parcelle située sur les Rochers du 
Saut du Boulanger, dans la forêt domaniale de Beaulieu, près de 
la tranchée forestière de Saint-Rouin. Il correspond à un versant 
abrupt taillé dans la gaize.
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Site classé

Date de protection : 27 juillet 1928  ~ Superficie :  40 a
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Les rochers du 
Saut du boulanger

→ Artistique

Sentier menant au 
saut du boulanger
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Périmètre du site

1 ~ Arrivée au sommet du site

2 ~ GR14 longeant le site

3 ~  Sentier en direction du site

4 ~  Route forestière avant la montée  
vers le site

Références juridiques
Les sites classés sont des lieux dont le caractère exceptionnel justifie une protection de niveau 
national, sur la base de critères pittoresques, historiques, scientifiques, artistiques, ou légendaires.

La protection site classé est régie par les  articles L341-1 à L341-22 du code de l’environnement.  
Elle entraîne une servitude sur le bien protégé. Toute modification de l’état ou de l’aspect  
du site classé doit faire l’objet d’une autorisation spéciale de l’État.

sebp.dreal-grand-est@developpement-durable.gouv.fr - 03 87 62 01 63

Pour plus 
d’informations

Contact

www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr 
Rubrique Eau Biodiversité Paysage.
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